Aristote, Constitution d'Athènes
Participent au gouvernement de la cité ceux qui sont nés de deux parents originaires de la cité, et qui ont été inscrits dans un dème à l'âge de 18 ans, Lors de l'inscription, les membres du dème prêtent serment et décident par un vote, en premier lieu qu'ils ont bien l'âge requis par la loi (sinon, ils retournent parmi les enfants), en second lieu, qu'ils sont bien libres et de naissance légitime. […] Lorsque les éphèbes ont subi cet examen, leurs pères se réunissent par tribu, et après avoir prêté serment, élisent trois membres de leur tribu âgés de plus de 40 ans qu'ils jugent les meilleurs et les plus capables de s'occuper des éphèbes. […] Après avoir réuni les éphèbes, ceux-ci d'abord leur font faire le tour des sanctuaires, puis les emmènent au Pirée où ils tiennent garnison. Le peuple élit aussi des instructeurs et des maîtres spécialisés qui leur enseignent à se battre comme hoplites, à tirer à l'arc, à la fronde, à la catapulte. […] Ils passent ainsi la première année de l'éphébie. La seconde année, une assemblée du peuple se réunit au théâtre et passe les éphèbes en revue. lis reçoivent alors de la cité un bouclier et une lance, patrouillent à travers le territoire et tiennent garnison dans les forts *[…] À la fin des deux années, ils deviennent des citoyens comme les autres.

ARISTOTE, Constitution d'Athènes, XLII

*forts situés aux frontières de l’Attique

Aristote, Constitution d'Athènes
Participent au gouvernement de la cité ceux qui sont nés de deux parents originaires de la cité, et qui ont été inscrits dans un dème à l'âge de 18 ans, Lors de l'inscription, les membres du dème prêtent serment et décident par un vote, en premier lieu qu'ils ont bien l'âge requis par la loi (sinon, ils retournent parmi les enfants), en second lieu, qu'ils sont bien libres et de naissance légitime. […] Lorsque les éphèbes ont subi cet examen, leurs pères se réunissent par tribu, et après avoir prêté serment, élisent trois membres de leur tribu âgés de plus de 40 ans qu'ils jugent les meilleurs et les plus capables de s'occuper des éphèbes. […] Après avoir réuni les éphèbes, ceux-ci d'abord leur font faire le tour des sanctuaires, puis les emmènent au Pirée où ils tiennent garnison. Le peuple élit aussi des instructeurs et des maîtres spécialisés qui leur enseignent à se battre comme hoplites, à tirer à l'arc, à la fronde, à la catapulte. […] Ils passent ainsi la première année de l'éphébie. La seconde année, une assemblée du peuple se réunit au théâtre et passe les éphèbes en revue. lis reçoivent alors de la cité un bouclier et une lance, patrouillent à travers le territoire et tiennent garnison dans les forts *[…] À la fin des deux années, ils deviennent des citoyens comme les autres.

ARISTOTE, Constitution d'Athènes, XLII

*forts situés aux frontières de l’Attique

Aristote, Constitution d'Athènes
Participent au gouvernement de la cité ceux qui sont nés de deux parents originaires de la cité, et qui ont été inscrits dans un dème à l'âge de 18 ans, Lors de l'inscription, les membres du dème prêtent serment et décident par un vote, en premier lieu qu'ils ont bien l'âge requis par la loi (sinon, ils retournent parmi les enfants), en second lieu, qu'ils sont bien libres et de naissance légitime. […] Lorsque les éphèbes ont subi cet examen, leurs pères se réunissent par tribu, et après avoir prêté serment, élisent trois membres de leur tribu âgés de plus de 40 ans qu'ils jugent les meilleurs et les plus capables de s'occuper des éphèbes. […] Après avoir réuni les éphèbes, ceux-ci d'abord leur font faire le tour des sanctuaires, puis les emmènent au Pirée où ils tiennent garnison. Le peuple élit aussi des instructeurs et des maîtres spécialisés qui leur enseignent à se battre comme hoplites, à tirer à l'arc, à la fronde, à la catapulte. […] Ils passent ainsi la première année de l'éphébie. La seconde année, une assemblée du peuple se réunit au théâtre et passe les éphèbes en revue. lis reçoivent alors de la cité un bouclier et une lance, patrouillent à travers le territoire et tiennent garnison dans les forts *[…] À la fin des deux années, ils deviennent des citoyens comme les autres.

ARISTOTE, Constitution d'Athènes, XLII

*forts situés aux frontières de l’Attique

Aristote, Constitution d'Athènes
Participent au gouvernement de la cité ceux qui sont nés de deux parents originaires de la cité, et qui ont été inscrits dans un dème à l'âge de 18 ans, Lors de l'inscription, les membres du dème prêtent serment et décident par un vote, en premier lieu qu'ils ont bien l'âge requis par la loi (sinon, ils retournent parmi les enfants), en second lieu, qu'ils sont bien libres et de naissance légitime. […] Lorsque les éphèbes ont subi cet examen, leurs pères se réunissent par tribu, et après avoir prêté serment, élisent trois membres de leur tribu âgés de plus de 40 ans qu'ils jugent les meilleurs et les plus capables de s'occuper des éphèbes. […] Après avoir réuni les éphèbes, ceux-ci d'abord leur font faire le tour des sanctuaires, puis les emmènent au Pirée où ils tiennent garnison. Le peuple élit aussi des instructeurs et des maîtres spécialisés qui leur enseignent à se battre comme hoplites, à tirer à l'arc, à la fronde, à la catapulte. […] Ils passent ainsi la première année de l'éphébie. La seconde année, une assemblée du peuple se réunit au théâtre et passe les éphèbes en revue. lis reçoivent alors de la cité un bouclier et une lance, patrouillent à travers le territoire et tiennent garnison dans les forts *[…] À la fin des deux années, ils deviennent des citoyens comme les autres.

ARISTOTE, Constitution d'Athènes, XLII

*forts situés aux frontières de l’Attique
